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FORMATION PROFESSIONNELLE 

Alors que le déficit de main d’œuvre qualifiée s’accroît depuis plusieurs années dans l’artisanat comme dans de nombreux secteurs économiques, l’UPA considère que l’accord sur la formation professionnelle du 20 septembre apporte une réponse adaptée à ce problème. En effet, les dispositions retenues par les partenaires sociaux sont clairement de nature à développer la formation des salariés tout au long de leur vie professionnelle et ainsi, à rapprocher l’offre et la demande d’emplois. 

L’accord est particulièrement novateur dans la mesure où les syndicats de salariés ont accepté le principe de formations se déroulant en dehors du temps de travail ou ne s’imputant pas sur le contingent d’heures supplémentaires. L’UPA constate avec satisfaction que le nouveau dispositif sera d’autant plus efficace qu’il repose sur une double motivation, celle de l’employeur et celle du salarié. 

En outre, la contribution essentielle des petites entreprises à l’effort de formation des salariés va être favorisée par l’instauration du « contrat de professionnalisation » qui tend à simplifier et à généraliser l’offre de formation. 

Enfin, cet accord confirme la capacité des partenaires sociaux à créer des normes sociales ; il devra ainsi contribuer à conforter la politique contractuelle.

Dans ce contexte, l’UPA veillera à ce que la loi ne vienne pas dénaturer les dispositions retenues par les partenaires sociaux.







